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DECISION 2023 - 727

Qbjet: Attribution du marche n 23.iVfN.SI.062 : Mise en place d'un module de pubUcadon des

actes et prestations associees

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aout 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la Republique ;

Vu lc Code general des collecdvites territoriales, et notamment ses arucles L5219-1, L5219-2 et
L5219-5 determinant les competences des etablissements publics territoria.ux et les condidons
d'exercice des competences precedemment transferees aux etablissements pubUcs de cooperadon
intercommunale a fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vule Code de la commande publique, et notamment son ardcle R2122-4-le;

Vu le decret n 2015-1661 du 11 decembre 2015 relatifa la metropole du Grand Paris et fixant le

perimetre de 1 etablissement public territorial dont le siege est a. Romainville ;

Vu 1'arrete n°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de 1'Etablissement pubUc temtorial Est
Ensemble ;

Vu la deUberaUon n°2021-09-28-3 du Conseil de territoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4
octobre 2021) portant delegation de competences au Presidcnt pour prendre toute decision
concemant la preparauon, la passarion, 1'execution et le reglement des marches et des accords-
cadres ;

Considerant la necessite de conclure un marche pour la mise en place d'un module de

publication des actes et prestadons assodees ;

Considerant que le marche a ete passe sans publicite ni mise en concurrence car la prestadon
constitue une livraison complementaire executee par le fournisseur initial et desdnee a. aller plus
loin dans la fiabilisation de la gesdon des instances via la dematerialisadon ;

Considerant que 1 offre de la societe DIGITECH correspond aux besoins exprimes par Est

Ensemble et permct d'eviter un changement de fournisseur qui condulrait a acquerir des

fournitures ayant des caracteristiques techmques differentes entrainant une incompatibilite et des

dlfficultes techniques d'utiUsatlon et d'entreuen disproportionnees dans la chaine de la vie des

actes admlnistratifs ;
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DECIDE

Article 1: DE SIGNER le marche n° 23.MN.SI.062 : Mise cn place d'un module de

pubUcadon des actes et prestations associees, avec la societe DIGITECH dont le siege social est

situe au 21 avenue Femand Sardou - CS 40173 - 13322 MARSEILLE CEDEX 16, pour un

montant decompose comme suit:

> Pour la parrie des prestations traitee a prix forfaitaire :
o Pour la premiere annee : un montant de 50 182, 05 €H.T. soit 60 218,46 €T.T.C.
o Pour la deuxieme et troisieme annee : un montant annuel de 15 647,05 €H.T. solt

> Pour la parde des prestadons traitee a. prix unitaires, sur la duree totale du marche,
compris entre les seulls suivants :

^ Seuil minimum : sans minimum
•/ Scuil maximum : 200 000 €H.T

Article 2 : DE PRECISER que le marche est conclu pour une duree ferme de trois ans a

compter de sa norificauon.

Article 3 : DE PRECISER que la depense sera imputee au budget principal de 1'annee 2023

et suivantes.

Article 4 ; D'lNDIQUER qu'ampliarion de la presente decision sera adressee a Monsieur le

Prefet et Monsicur lc Tresorier, et inscritc au registre des actes de 1 etablissement.

F?ss^?ainvilk'le
Patrice BESSAC

)23
nsemble

Le President certifie, sous sa responsabilite, te caractere executoire de la presente decision et informe que celle-ci peut faire lobjet d un recours

pour exces de pouvoii devant le tribunal administradf de 93100- Montreuii dans le delai de deux mois a compter de la notificauon ou de la

pubtication de 1 acte.
Le tribunal administratif peut etre sajsi par 1'application informadque Telerecours citoyens, accessible par le site inrernet www.tclerecours.fr
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